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Country:  Mauritania
UNDAF Outcome(s)/Indicator(s): 

Axe stratégique 1. La bonne gouvernance est assurée 

CPD Outcome : Effet 2 CPAP Gouvernance (2006-2008) : Les institutions démocratiques fonctionnent mieux


Expected Outcome(s)/Indicator (s):
Outcome :

          
Les capacités de l’administration parlementaire sont renforcées et les parlementaires sont en mesure d’exercer leur rôle et leurs fonctions.

Indicators :

Effet 1 :

· Au moins la moitié des sénateurs participe aux sessions parlementaires

· 3/ 4 des femmes députées et sénatrices participent aux sessions parlementaires
· Nombre de projets de lois introduits par le parlement

Effet 2 :

· Le plan de développement est adopté par le parlement

· Les actes législatifs font systématiquement la navette entre les deux chambres

· Des financements sont identifiés pour la mise en œuvre du plan de communication et d’usage des NTIC 

Expected Output(s)/Annual Targets:
Effet 1 : Le fonctionnement du Parlement est amélioré 

Effet 2 : Une stratégie de développement parlementaire est élaborée et adopté
Executing entity:  PNUD
	Narrative
Le projet a pour objectif d’appuyer l’élaboration d’une stratégie de développement du Parlement, d’établir un mécanisme de coordination entre les deux Assemblées, de renforcer les capacités des parlementaires et du personnel administratif, pour soutenir le Parlement en tant que pouvoir législatif exerçant pleinement ses fonctions






Agreed by:  
Agreed by (UNDP):
Cécile Molinier, Représentante résidente en Mauritanie

CONTEXTE

Les régimes politiques qui se sont succédés en Mauritanie ont été respectivement caractérisés par le monolithisme politique (régime à parti unique du Président Moktar Ould Daddah (1960-1978) ; les différentes juntes militaires (de 1978 à 1992) ; le régime « présidentialiste » instauré par la constitution de juillet 1991 et qui a permis au Colonel Maaouya Ould Taya de se faire élire au suffrage universel et de se succéder à lui même trois fois de suite à partir de janvier 1992, totalisant 21 années de pouvoir (si on comptabilise la période passée sous le régime militaire d’avant la démocratisation (décembre 1984 - janvier 1992). 

La période allant de 1992 à 2005 a été caractérisée par une succession de crises politiques et sociales qui ont atteint leur paroxysme par les tentatives de coups d’Etat de juin 2003 et d’août 2004 et qui ont finalement conduit au changement du 3 août  2005.

La Mauritanie vit depuis cette date, avec l’avènement du Conseil Militaire pour la Justice et la Démocratie (CMJD), une transition démocratique au cours de laquelle des progrès importants ont été réalisés, dont quelques uns sont cités ci dessous :

· une loi d’amnistie a été promulguée et les détenus politiques (sauf ceux qui sont accusés d’actes terroristes en liaison avec le GSPC Algérien) ont été libérés 

· des journées nationales de concertation ont été organisées par le gouvernement en octobre 2005 autour des rapports des trois comités interministériels créés à cet effet (processus de transition démocratique, bonne gouvernance et réforme de la justice)

· les autorités de transition ont pris l’engagement (par ordonnance) de ne pas se présenter aux élections et d’observer la neutralité

· la constitution a été modifiée pour réduire la durée du mandat du Président de la République à cinq ans renouvelable une seule fois. Ces dispositions ont été entérinées par un référendum populaire organisé le 25 juin 2006

· une Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI), a été mise en place au terme d’une concertation nationale pour superviser et contrôler les opérations électorales dont l’organisation matérielle reste encore de la compétence du Ministère de l’Intérieur

· une autre innovation importante portait sur le quota désormais accordé aux femmes sur les listes candidates aux élections législatives, municipales et sénatoriales. Ce quota a été fixé à au moins 20% 

· une Commission Nationale Indépendante des droits de l’Homme a été créée
· des élections législatives, municipales et sénatoriales  ont eu lieu conformément au calendrier prévu entre novembre 2006 et janvier 2007, générant l’avènement du nouveau parlement.

L’analyse des résultats des élections fait apparaître que sur la base du paysage politique actuel, aucune force politique n’obtient la majorité absolue dans la nouvelle Assemblée nationale issue des élections des 19 novembre et 3 décembre 2006.

Sur la trentaine de partis qui partagent le paysage politique mauritanien, seuls treize seront représentés dans la première Assemblée nationale élue de manière démocratique et transparente. Un grand nombre de partis, dont font partie pourtant des personnalités politiques importantes, n’ont obtenu aucun siège. Pour la première fois, également, les femmes occupent 18% des sièges de l’assemblée contre 4% au cours de la législature précédente.

La mise en place et la consolidation des institutions démocratiques issues des dernières élections, la naissance et/ou le renforcement des structures chargées du contrôle des ressources publiques, l’approfondissement de la politique de décentralisation axée sur le développement des communautés à la base et la gouvernance locale, la mise en place d’un cadre adéquat pour la promotion du mouvement associatif, la mise en œuvre d’une stratégie de promotion féminine et l’élaboration d’un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté à l’horizon 2015 englobant l’ensemble des activités et programmes de l’Etat pour un développement humain durable constituent, entre autres, des atouts majeurs en matière de bonne gouvernance.

L’ensemble de ces changements ont également pour trame de fonds une économie mauritanienne en passe de connaître le bouleversement le plus important de son histoire avec la mise en exploitation effective depuis février 2006 du premier gisement de pétrole, Chinguetti, découvert en 2001. Le développement d’autres gisements découverts depuis lors interviendra au cours des prochaines années. Cette production permettrait un doublement du PIB par habitant en trois (3) ans seulement, présentant là encore autant de potentiels et d’enjeux nouveaux pour le renforcement de l’Etat de droit. Ainsi, le pays a retrouvé en 2006, et pour la première fois depuis les années 1960, une croissance à deux chiffres à 11,5%. Hors le pétrole, la croissance économique est honorable ; elle est estimée à 4,4%.

STRATEGIE
Le projet intervient dans le cadre de la promotion de la gouvernance démocratique afin d’appuyer le Parlement dans l’exercice de ses fonctions à travers :

· Le renforcement des capacités des parlementaires et du personnel administratif du Parlement, particulièrement du Sénat.
· La formulation d’une stratégie de développement parlementaire à moyen terme devant aider le Parlement à mobiliser ressources et partenaires en appui à son développement et incluant un plan de développement des NTIC.
Durant la période 2003-2005, le PNUD a géré un programme d’appui au Parlement centré sur le renforcement des capacités du Sénat. Dans ce cadre, un guide du Sénateur et du Député et un statut du personnel administratif du Parlement et des assistants parlementaires ont été élaborés. En outre, une formation des femmes députées a débuté en décembre 2006,  dans le cadre d’un projet conjoint (PNUD-UNIFEM), sur un co-financement du DGTTF, d’appui à l’implication des femmes dans le processus de décision en Mauritanie. A cette occasion, une première évaluation des besoins en formation des femmes a été réalisée.
Afin de consolider les acquis, il est crucial de renforcer les capacités du nouveau Parlement pour lui permettre de jouer pleinement son rôle en matière législative et d’exercer ses fonctions de contrôle. Le Parlement mauritanien se compose de deux chambres : l’Assemblée nationale et le Sénat.

L’Assemblée nationale compte 95 députés, dont 17 femmes, et représente l’ensemble de la population mauritanienne. L’Assemblée nationale est au cœur du dispositif législatif. Les députés sont élus pour un mandat de 5 ans.

Le Sénat est composé de 56 membres dont 53 sénateurs représentant les collectivités territoriales et 3 sénateurs représentant les Mauritaniens de l’étranger.  Les femmes qui siégent au Sénat sont au nombre de 9. Les sénateurs sont élus pour un mandat de 6 ans. Les sénateurs sont renouvelés par tiers tous les 2 ans. Le Parlement est censé siéger pour la première fois la deuxième semaine du mois de mai 2007.

La formulation d’une stratégie de développement parlementaire  à moyen terme doit permettre au Parlement, et particulièrement au Sénat, de disposer d’un outil identifiant ses besoins et lui facilitant la mobilisation des partenaires et des financements en appui à ses besoins. A ce jour, les partenaires internationaux actifs en appui au Parlement, soit principalement la GTZ et le NDI, ont exclusivement focalisé leurs efforts sur l’Assemblée Nationale qu’ils continuent d’appuyer. Leurs apports ont été importants, notamment par le biais de formations et de voyages d’études. Plus récemment, l’Organisation de la Francophonie a fait état de son intention d’apporter un appui à la généralisation de l’usage des NTIC au sein des deux chambres parlementaires, projet qu’elle est intéressée à mener en concertation avec le PNUD. 

Globalement, le présent projet se veut avoir un apport catalytique et complémentaire par rapport aux interventions des autres partenaires au développement. Le présent projet, par conséquent, se focalisera sur le renforcement des capacités du Sénat et partiellement seulement de l’Assemblé Nationale. Il s’articulera notamment sur les 2 volets suivants : 

· L’amélioration du fonctionnement parlementaire et le renforcement des capacités des parlementaires et de l’administration qui les appuie, avec un appui particulier aux femmes élues.
· L’appui au développement d’une stratégie de développement parlementaire à moyen terme, élaborée de manière participative avec les parlementaires en place, et devant servir de cadre de mobilisation de ressources et de partenaires à compter de 2008.

Composantes : 

1. Renforcement des capacités de l’administration parlementaire, des parlementaires et des assistants parlementaires:

a) Renforcement des capacités de l’administration parlementaire :

· Révision et adoption du règlement interne du Sénat 

· Révision et adoption du statut du personnel administratif

· Identification des besoins en formation du personnel administratif

· Sessions de formation pour le personnel administratif

b) Renforcement des capacités des parlementaires :

· Identification des besoins en formation des parlementaires
· Cycles de formation sur le fonctionnement du Parlement et sur des sujets transversaux (Droits de l’Homme, OMD, VIH/SIDA)
· Création d’un pool d’experts d’appui technique aux parlementaires
·  Identification des besoins en formation des députées et des sénatrices
· Cycles de formation spécifiques pour les députées et les sénatrices
· Organisation de débats publics entre les députées, les sénatrices et les experts/es externes
2. Formulation d’une stratégie de développement parlementaire :

a) Développement d’un plan d’action pluriannuel :

· Identification des priorités pour le développement du Parlement
· Elaboration d’un plan d’action pluriannuel

b) Etablissement d’un mécanisme de coordination entre l’Assemblé Nationale et le Sénat :

· Etat des lieux sur les mécanismes de coordination entre les deux chambres

· Formulation d’un mécanisme de coordination
      c) Elaboration d’un plan de communication et d’usage des NTIC.

N.B. : Les sujets et les thèmes des cycles de formation sont susceptibles de varier selon les résultas issus de l’évaluation des besoins en formation et de la répartition des tâches avec les autres partenaires, notamment en matière de procédures budgétaires et finances publiques. Ils se focaliseront cependant sur certains enjeux de développement prioritaires, ainsi que sur les engagements internationaux pris par le pays et ayant des implications pour son cadre réglementaire (conventions internationales). 

	Intended Outcome as stated in Country Programme: Les institutions démocratiques fonctionnent mieux 

	Outcome indicator as stated in the Reg. RRF, including baseline and target.  Les capacités de l’administration parlementaire sont renforcées et les Parlementaires sont en mesure d’exercer leur rôle et leurs fonctions.

	Partnership Strategy: dans le cadre de ce projet, le Parlement Mauritanien est le principale partenaire et bénéficiaire, tandis que la Francophonie va réaliser le volet relatif à la communication et l’usage des NTIC en coopération avec le PNUD 

	Project Title and number: Renforcement des capacités du Parlement

	Intended Output
	Output Targets for (year)
	Indicative Activities
	Inputs

	Output 1

Le fonctionnement du Parlement est amélioré

Baseline

cadre légal existant mais inadapté au bon fonctionnement,  

capacités du personnel et des élus faibles 

Indicators

Au mois la moitié des sénateurs participant au sessions parlementaires

toutes les femmes députées et sénatrices participent aux sessions parlementaires

Au moins une proposition de loi introduite par le Parlement

Output2 

Une stratégie de développement parlementaire est élaborée et adoptée

Baseline

Absence de la stratégie de développement en place

Indicators

Le plan de développement est initié et adopté par le parlement

Les actes législatifs font systématiquement la navette entre les 2 chambres

Des financements sont identifiés pour la mise en œuvre du plan de communication et d’usage des NTIC
	 Les parlementaires et l’administration parlementaire disposent des compétences requises pour exercer leurs fonctions

Un projet de révision du cadre légal est formulé et approuvé 

 Appropriation du Parlement de l’appui reçu afin de mettre en place sa propre stratégie de développement


	 1. Révision du Règlement interne du Sénat et du statut du personnel administratif

2 . Identification des besoins en formation

3 . Formation pour le personnel administratif

4. Identifier les besoins en formation des sénateurs/senatrices et des députées

5. Cycle de formation sur le fonctionnement du Parlement et sur les sujets transversaux (Droits de l’homme, OMD, VIH/SIDA), y inclus cycle de formation spécifique pour les députées et les sénatrices

6 . Création d’un pool d’experts d’appui technique aux parlementaires, qui va aussi accompagner les députées et les sénatrices selon l’ordre du jour

7 . Organisation de débats publics entre les députées et les sénatrices et des experts externes 

1. Elaborer un plan d’action pluriannuel pour le développement du parlement, en tenant  compte des priorités 

2. Elaborer un mécanisme de coordination entre les 2 chambres

3. Formuler un plan de communication et d’usage de NTIC


	 

2 Consultants Nationaux (CN)           4.500 $

2 Ateliers       4.000 $

1 CN  pour le cycle de formation       20.000$

1 CN  pour l’identification des besoins et pour la formation       22.000$
1 Consultant International

1 Atelier                25.000 $
 CN                        2.500 $

1 Atelier                   4.000 $

CN                       15000 $

Etude–                    1000 $

Documents–           3000 $

TOTAL BUDGET : 100.000 $


arrangements de gestion
Le projet sera mis en œuvre selon la modalité d’exécution directe, par le PNUD et en étroite coordination avec l’ensemble des partenaires impliqués.

1. Rôles et responsabilités des parties dans l’exécution du projet :

· Mise en place d’un comité de pilotage qui se présente comme suit : 

· Executive/Supplier (Co-présidence) : RR PNUD et Secrétariat du parlement

· User : Un représentant de l’Assemblée Nationale et un réprésentant du Sénat




Comité de pilotage : 

* Organe chargé de l’approbation des orientations définies pour l’atteinte des objectifs 

Assurance qualité : Assure les fonctions de suivi et d’évaluation et apprécie la qualité des résultats atteints.

Directeur de projet : Responsable opérationnel du projet en terme de planification et d’exécution des activités. Il assure la production des rapports de suivi périodique et propose des orientations pour la bonne marche du projet.

Appui au projet : Assistant est chargé de créer le projet dans Atlas, du suivi opérationnel…

2. Plan de Communication et  de Suivi et Evaluation : 

Dans le cadre de ce projet il est prévu de produire un rapport de suivi par semestre et un rapport final  en fin de projet.

Des réunions trimestrielles de coordination et/ou de partage seront organisées. 

Des réunions mensuelles de l’Unité seront organisées.
	Catégorie
	Date d’identification
	Description
	Commentaires
	Action de changement 
	Date de changement d’état
	Propriétaire

	Politique
	29 mars 2007
	Particularité institutionnelle du partenaire national
	Institution de souveraineté nationale 
	Activation du point focal
	
	Chargée de programme

	Curricula
	29 mars 2007
	Les parlementaires n’auront pas les capacités requises pour maîtriser les dossiers
	Diversité des niveaux de formation
	Plan de formation élaboré et mis en oeuvre
	Suivant la disponibilité des experts et la formation
	Chargée de programme

	Opérationnel
	29 mars 2007
	Retard dans le démarrage des activités 
	Projet prévu pour 12 mois, mais le démarrage tarde à se faire en raison de la non disponibilité de vis à vis au niveaux des chambres.
	Engager des activités préparatoires 
	Probablement après l’installation du Président et signature du PRODOC
	Chargée de programme

	Opérationnel
	29 mars 2007
	Retard de la mise en place des experts parlementaires
	L’installation des parlementaires
	Sélection des experts une fois les parlementaires installés
	Probablement après l’installation du Président et signature du PRODOC
	Chargée de programme

	Organisationnel
	29 mars 2007
	Manque de concertation avec les partenaires de développement et le Parlement
	Risque de duplication d’activités, ref : projet GTZ
	Réunions de concertation mensuelles à proposer aux partenaires
	A la prochaine réunion du Comité de Pilotage
	Chargée de programme

	Organisationnel
	29 mars 2007
	Indisponibilité des locaux des deux chambres parlementaires 
	Les deux chambres du Parlement doivent disposer des locaux adéquats et fonctionnels
	Plaidoyer 
	Probablement après l’installation du Président
	Chargée de programme


Contexte Juridique

Le présent document de programme constitue l’instrument visé à l’article 1er de l’accord type d’assistance de base conclu entre le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie et le Programme des Nations Unies pour le Développement, signé le 19 juillet 1979.

Total Budget:             100.000$


Allocated resources:	 ____________


Government		 ____________


Regular 		 ____________


Other:


Donor	_________


Donor	_________


Donor	_________


In kind contributions  _________


Unfunded budget:	_________








Programme Period:_mars-décembre 2007__


Programme Component:_________


Project Title:_Renforcement des capacités du Parlement 


Project ID: _________________


Project Duration :	__10 mois_


Management Arrangement: DEX








Assurance Qualité du Projet : LT Unité gouvernance





Directeur de Projet :


Chargé de Prgramme Gouvernance








Comité de Pilotage


Ex: RR PNUD / Représentant du Secrétariat du parlement


User : Représentant de l’Assemblée Nationale et Réprésentant du Sénat





Appui au Projet : Assistant au Programme gouvernance








